COMMUNE de SAINT-SEVER-CALVADOS

Tél. : 02 31 68 82 63

Fax : 02 31 67 95 15

COMMUNIQUÉ

=============  

Le conseil municipal se réunira 

 à la Mairie de Saint-Sever, le

J E U D I     0 3   J U I N    2 0 1 0  

à   20  heures  30  minutes

Ordre du Jour :

1. Location de l’ancien atelier communal, route de Courson ;

2. Demande de subvention pour l’équipement du gîte communal ;

3. Convention à passer pour  l’aménagement d’un point d’accueil à Saint-Sever à l’occasion de la 73ème semaine fédérale internationale de cyclotourisme en 2011 ;

4. Décisions budgétaires modificatives ;

5. Création d’un poste d’adjoint technique principal de deuxième classe ;

6. Questions diverses.



Saint-Sever-Calvados, le 27 mai  2010.      







Le Maire :






    Jean-Pierre NOURRY
